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Projet de Convention de Prêt 

constituant un apport associatif avec un droit de reprise
An l’an deux mille sept, le …..

Par acte sous seing privé,

Ont comparu,

M….. demeurant au ……..

Agissant en qualité de Président(e) du Conseil d’Administration de l’association ……. dont le siège social se situe au ……… , régie par la loi du 1er Juillet 1901 relative au Contrat d’Association, aux termes des statuts déposés en Préfecture de ……. , sous le numéro …., habilité(e) à l’effet des présentes par son Conseil d’Administration,

Ci après dénommée, créancière, 
D’une part,

Et

M …….. , demeurant au …..

Agissant en qualité de Président du Conseil d’Administration de l’Association …….. dont le siège social se situe au …….. , régie par la loi du 1er Juillet 1901 relative au Contrat d’Association, aux termes des statuts déposés en Préfecture de ……..  sous le numéro …., habilité(e) à l’effet des présentes par son Conseil d’Administration,

Ci après dénommée, débitrice,
D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1 : Objet

Afin de participer à la consolidation financière, au démarrage, au développement des activité etc …. de l’Association ……. en lui apportant le fonds de roulement nécessaires et les besoins nécessaires, l’Association …… consent à accorder un apport associatif avec un droit de reprise à l’Association ….. , remboursable au taux minimum de la Caisse d’Epargne estimé à 2.25 %.
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En outre, la durée de cet apport associatif avec un droit de reprise est calquée sur la durée du Fonds de Commun de Placement Insertion Emploi, Contrat d’Apport Associatif dont bénéficie la structure par le biais de Fondation France Active lui accordant ce fond. En conséquence, le remboursement de l’apport associatif tel consenti débutera au jour du remboursement du FCPIE, du CAA tel consenti par la Fondation France Active selon les modalités prévues à l’article 4 de la présente convention.
L’Association ….. consent cet apport à l’Association …… en ce qu’elle poursuit les mêmes objectifs qui sont la lutte contre l’exclusion et l’insertion sociale et professionnelle des personnes en difficultés. Si du jour d’une modification de l’objet social dans le cadre de sa mission d’insertion sociale et professionnelle des personnes en difficultés, la présente convention n’aurait plus de raison d’être poursuivie. Auquel cas l’Association …… , créancière, serait en droit d’exiger le remboursement immédiat et total de cet apport et ses accessoires consentis.

Article 2 : Montant

L’apport associatif avec un droit de reprise tel sollicité par l’Association …. et accordé par l’Association ….. est d’un montant de ……. (lettres) euros (soit ….. euros en chiffres).

Article 3 : Durée

L’apport en fonds associatif avec droit de reprise prévu dans la présente convention est d’une durée d’un minimum de 5 années.

Article 4 : Modalités de mise en œuvre - Tableau d’amortissement

L’apport associatif avec un droit de reprise tel accordé par l’Association ….. à l’association  …… l’est aux conditions suivantes :

· mise à disposition dès signature de la présente convention par les parties en présence,

· le taux est de 2.25%,

· la durée est de 5 Ans au minimum,

· le remboursement est effectué par échéance trimestrielle.
Le première échéance est en date du ….. 2011
La dernière échéance est en date du ….. 2014
Article 5 : Coût du crédit

Le capital emprunté est de : … euros.

Les intérêts sont de : …. euros.

Le coût total du crédit est de : …. euros.

Selon la table d’amortissement tel jointe à la présente convention.
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Conformément à la loi n° 66-1010 du 28 décembre 1966 relative à l’Usure, Prêts d’argent et opérations de démarchage et de publicité, le taux effectif global est de 2.25% l’an, soit le taux le plus faible constaté de la Caisse d’Epargne.

Article 6 : Garanties

Pour garantir le remboursement du prêt en principal, intérêts et accessoires ainsi que l’exécution de toutes les obligations contractées par le débiteur, celui-ci s’engage à fournir au créancier ses états financiers et de manière général toutes pièces justificatives au vue de contrôler l’utilisation du prêt.

Article 7 : Exigibilité anticipée

Toutes les sommes versées en exécution du présent prêt, ainsi que tous les intérêts, frais et accessoires y afférents seront exigibles de plein droit, par anticipation, dans les cas suivants :

- si le débiteur devait être déclarée en état de cessation de paiement ou de liquidation judiciaire,

- le non respect des engagements contractuels de la présente convention,

- l’exclusion par la Banque de France de la signature du débiteur,

- en cas de fusion, scission ou dissolution du débiteur,

- la cessation de l’activité du débiteur,

( ou autre ….)

Article 8 : Dispositions transitoires

De la déclaration :

L’Association ….. , débitrice, déclare ne pas être en contravention avec aucune disposition légale régissant les associations.

De l’élection de domicile :

Pour l’exécution de la présente convention et de ses suites, l’Association …… et l’Association …… font élection de domicile en leur siège social.

De l’attribution de juridiction :

En cas de difficultés sur l’interprétation et/ou l’exécution des présentes, les parties acceptent l’attribution de juridiction du Tribunal de Grande Instance de …..
Dont acte sur 3 pages numérotées de 1/3, 2/3 et 3/3,

Fait et passé à ……

Le ………

La lecture du présent acte a été donnée aux parties et les signatures de celles-ci sur ledit acte ont été recueillies.

Après lecture faite, les parties ont paraphé et signé.

M ………




M ………..

Président de l’Association ……

Président de l’Association ………
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